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C O N V E N T  I O N
Sa Maiefié Imperiale é r Catholique , Sa Majefté le Roy Tres-chrétien , é r les 

Seigneurs Rtats Generaux des Provinces-Dnies , pour la reftitution reciproque des
Deferteurs, tant Cavaliers, Fantaffins, que Dragons,

Ousfouflïgnez F a b i a n  C o m t e  d e  W r a n g e l , L ieutenantGeneral
d’Infanterie de Sa Majefté Imperiale & Catholique, &c. muni de i’A&e d’authorifation, &  plein pouvoir de 
Sa Majefté Imperiale & Catholique du i8 .me Janvier 17 18 .

Nous fouflïgnez C h r i s t i a n  L o u i s  d e  M o n t m o r e n c y  L u x e m b o u r g , Prince de 
Tingry , Lieutenant General des Armées de Sa Majefté Très-chrétienne, &c, ayant ordre & pouvoir de Sadice 
Majefté en date du zo,me Janvier 17 18 ,

Et Nous R o i e r t  M u r r a y , Lieutenant General au fervice de LL. HH, PP. les Seigneurs Etats Generaux > &c. 
ayant ordre & pouvoir defdits Etats Generaux de traiter &  convenir enfemble des conditions , fur lelquelles on fe peut rendre 
reciproquement les Deferteurs de part &  d’autre en date du 6 .me Janvier 17 18 . fommes convenus de ce qui fuit, Sc avons drefle 
fiir ce fujet le prefent Traité pour être obfervé de bonne foi a 1’avenir.

A R T I C L E  P R E M I E R .
Tous les Cavaliers, Fantaflins, Sc Dragons, qui deferteront des Troupes de Tune ou Pautre des trois Puiflances contraélantés, pour 

paflèr dans le Pais ou Places de 1’une ou l’autre Domination tant de Sa Majefté Imperiale &  Catholique, que de Sa Majefté Très-chré
tienne, & des Etats Generaux, de même quelde celles, qui font fous la garde des Etats Generaux, feront reciproquement arretés, 
pour être rendus , Sc pour eet eftet il en fera donné avis dans les 24. heures au Gouverneur ou au Commandant de la plus pro- 
chaine place de Guerre de la Domination d’oü ils auront deferté , afin qu’on les envoie querir, conformément a ce qui fera expli- 
qué ci-après.

X I.
Le Gouverneur ou Commandant d’une Place, qui aura été averti de la detention de quelque Defèrteur, fèra obligé de le faire 

chercher au plütot, & d’envoier en même tems 1’argent, pour les frais de la prifon, Sc pour paier la fimple fubfiftence j fijavoir 
pour chaque Cavalier, Fantaflin, ou Dragon 14 . onces de Pain par jour, qui fera payé auprix, qu’il vaudra pour lors dans la Place 
oü fèra le Defèrteur.

I I I .
Les Deferteurs feront rendus au même état, qu’ils auront été arrêtez, c’eft-a-dire avec leurs Habits, &  Arm cs, fuppofè, qu’ils 

ne les aient pas vendus avant que d’avoir été arrétez.
ï  V.

Les Chevaux des Cavaliers Sc Dragons Defèrteurs, foit qu’ils foient affeélez a la monture des fufdits Deferteurs, ou qu’ils les aient 
pris a des Officiers , ou a d’autres Cavaliers, ou Dragons, feront pareillement rendus de bonne foy de part &  d’autrc, avec les 
Equipages qu’on leur aura trouvé en les arretant, auquel effet il en fera aufli donné avis au Commandant de la Place la plus pro- 
chaine, afin qu’il les envoie chercher en paiant la nourriture des Chevaux, qui fèra reglce au même prix dont 1’Entrepreneur des 
Fourages de la Place, oü ils auront etc arrêtez ou conduits, fèra convenu pour la Cavalerie de la Garnifon, & au cas qu’il n’y eut 
pas d’Entrepreneur, au prix que lefdits Fourages vaudront en ladite Place , lans que 1’on puifle demander plus d’une ration de 
Fourage par jour pour la nouriture de chaque Cheval.

V.
Pour engager les Peuples des trois Dominations dans les Païs-bas, &  même les Militaires, a afrêter les Deferteurs, & a les con- 

duire dans les Places de la Frontiere de ia Domination, d’oü ils auront été defertez, on eft convenu de part &  d’autre, de paier 
pour chaque Defèrteur} f$avoir pour un Fantaflin, Cavalier ou Dragon a pied, dix pattacons faifant 28. florins monnoie courante 
des PaVs-bas Autrichiens, ou la même valeur intrinfeque de part &  d’autre, &  pour chaque Cavalier ou Dragon a cheval le dou
blé , enforte qu’un Païfan , ou Militaire Sc autre, qui aura conduit le Defèrteur dans la Place la plus voifine de la Domination, 
oü il aura été arrêté, il fè fera payer de la recompenfè ci-deflus expliquée 1 f^avoir de la part de Sa Majefté Imperiale par les Receveurs 
de fes Droits d’Entrée &  de Sortie, fur les Certificats des Gouverneurs ou Commandants defdites Places, qui feront authorifèz a 
faire ledit paiement, quand même le Regiment, dont il fèra deferté, feroit éloigné de la fuldite Place, pour s’en faire rcmbourfèr 
par ceu x, a qui il appartiendra.

De 1a part de Sa Majefté Très-chrétienne il fera paié par les Ordres du Gouverneur ou du Commandant de la Villc, oü 1c Dc- 
ferteur fera amené, a celui qui remettra ledit Defèrteur, quand même le Regiment dont il auroit deferté feroit éloigné de ladite 
Place.

Et de la part des Seigneurs Etats Generaux il fera aufli paié par les ordres du Gouverneur, ou du Commandant de Ia V illc , oü 
lc Defèrteur fèra amené, a celui qui remettra ledit Defèrteur, quand, même le Regiment dont il auroit deferté, feroit éloigné de 
ladite Place,



11 feta. dcfendu reciproquement aux Officiers de part & d’aitre, de pourfuivre, &  d’enlever, ou de faire pourfuivre > &  cnïe- 
ver les Delèrteurs de leurs Troupes hors des Terrcs de 1’obéïftmce de leurs Maïtres, pourront cependant rcquerir les Habitans du 
Lieu de ladite Domination étrangere , ou ils en trouveront, de les arrêter 6c conduire dans la Place la plus prochaine de la Domi- 
nation, oü ils auront été arrétez.

V I I.
Er pour prevcnir tout inconvenient, on aura foin immcdiatement après la ratification de la prelènte convention Sc fa publica- 

tion, de faire des défenfes rigoureufcs aux Habitans du PJat-païs dans letenduc des Gouvernemens, qui font fur les Frontieres Sc 
autres, d’achetcr les Chevaux, Montures, Armes, Habits, ou aucune cho/è des Deferteurs, de mcme de ne leur donner aucun 
azilc ou palfage, n’y de les receler ou faciliter dans leur delèrtion, fur les peines Ipecifiées ci-après.

V I I I .
Si un PaVfan eft convaincu d’avoir acheté le Cheval, les Habits ou les Armes d’un Cavalier, Fantaffin, ou Dragon Defertcur, 

il fèra obligé de paier %ti. écus, faifant foixante 6c dix flqrins monnoic courante des Païs-bas Autrichiens, ou la même valeur in- 
trinfcque de part 6c d’autre, au profit du Capitaine» dont feta la Defertcur, sc dc lui reffituer tout ce qu’il en aura achcté.

I
Si les Habitans d’un Village font deuement convaincus d’avoir cooperé ou donné azile a un Defertcur, ou de ne i’avoir pas arreté 

en y palfant par leur fautc, paieront une amende de écus monnoie comme ei-deffus, au Capitaine de la Compagnie, du quel 
Icra le Dcferteur, a laquelle ils lèront condamnez par les Juges qu’il appartiendra, outre la correélion arbitraire felon 1’cxigence 
du cas, de laquelle dite fornme les Geus de Loi ou la Communauté fèront refponfables, 6c les Juges feront obligez de rendre leurs 
jugemens inceflamment 6c fans forme de Procés.

X
Le prefent Traité fera executé a compter du jour, que lesratifications reciproques auront été échangées.

XI.
Les tïtres pris ou obmis de part 6c d’autre ne porteront aucun préjudice, conformément au Traité de RaftaC

Ainfi fait 8c arreté au Village de Quicvrain, dépendance de la Villede Mons, par les foufïïgnez Plenipotentiaires, qui fe font delivtez 
reciproquement copie de leur plein pouvoir, collationné , 6c par eux figné le z i . rae jour d’Avril 17 18 .  Etoit figné > F» C o m t e  
d e  W r a n g e l , M o n t m o r e n c y  T i n g r y , Ro.' M u r r a y .
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